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							 Contactez-nous au préalable pour toute situation de handicap
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		Désolé, la page que vous recherchez n’existe plus.
Nous vous invitons à vous diriger vers le lien suivant : www.caritat.fr
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			Qualité et Certification

			Dans une démarche d’amélioration continue, Caritat est :

	Membre de la Fédération de la Formation Professionnelle
	Depuis 2010 : Homologué à proposer des formations validées « PPC » par l’Institut des Actuaires
	Depuis 2017 : Référencé sur DataDock, plateforme de référencement sous l’angle de la qualité commune aux financeurs de la formation professionnelle
	En 2021, Caritat s’est engagé dans la mise en conformité aux nouvelles exigences règlementaires pour une obtention de la certification QUALIOPI le 3 mai 2021. Obligatoire au 1er janvier 2022, elle atteste de la qualité du processus mis en œuvre par les prestataires d’actions concourant au développement des compétences.


Nous nous engageons à mettre en œuvre tous les outils et experts qualifiés pour vous garantir la réussite de vos projets de formation.

		  

		

	  

	

		
	
	  
		
		  
			
			  ×
			
			

			

		  

		  
			Ok
		  

		

	  

	

	
	











	
	
	